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AOC/AOP, des labels d’excellence

pour des produits d’exception.


Le Syndicat de Défense de la Lucques et de l’Huile d’olive du Languedoc 
est administré par des producteurs d’olives, des mouliniers ou encore des 
confiseurs engagés dans l’une des Appellations. Reconnu en Organisme de 
Défense et de Gestion, sa première mission est d’assurer le suivi de la 
production. Ce travail se traduit notamment par l’identification des 
parcelles de production, le suivi des volumes et la formation des jurés de 
dégustation. Le Syndicat fédère ainsi les opérateurs qui ont fait le choix de 
produire en appellation d’origine. Cette position lui permet de mettre en 
place des actions de promotion collectives, assurer son soutien à la 
profession et la défense de ses produits.


C’est grâce à la ténacité de ce groupement, que l’AOC Lucques du 
Languedoc a été validée en septembre 2015 par l’INAO (Institut National de 
l’Origine et de la Qualité). L’AOP a naturellement suivi en février 2017. Le 11 
novembre 2020, c’est au tour de l’Huile d’olive du Languedoc d’obtenir ses 
lettres de noblesse venant s’ajouter aux 15 Appellations oléicoles déjà 
reconnues en France. Il s’agit là d’une protection nationale transitoire AOC 
jusqu’à l’homologation européenne qui la fera évoluer en AOP.


Cette campagne 2021/2022 marque le lancement de ce nouveau signe de 
qualité. M a r q u é e  p a r  l e s  emblématiques variétés d’olives Olivière et 
Lucques, l’Huile d’olive du Languedoc est ainsi la 4ème appellation oléicole 
d’Occitanie.


Ces AOC sont avant tout une aventure humaine qui a réuni deux 
départements, l'Aude et l’Hérault, permettant de porter ce double projet de 
reconnaissance avec des produits complémentaires. Elles représentent 
l’excellence de la production du Languedoc, valorisent le terroir et 
participent ainsi à la préservation du paysage et de notre 
patrimoine. Elles garantissent une provenance et une 
qualité supérieure contrôlée de l’arbre à l’assiette.





L’ huile d’olive du Languedoc,

délicieusement unique.


Cette huile plurivariétale doit sa spécificité à la présence 
obligatoire d’au moins une des variétés principales  : l’Olivière 
et la Lucques. Elles sont largement répandues sur l’ensemble 
du territoire et constituent le fil conducteur de l’Appellation. Les 
variétés principales doivent être majoritaires sans que l’une 
d’entre elles ne dépasse 70% des lots. 


L’Huile d’olive du Languedoc s’exprime au travers de ses 
arômes de tomate et d’amande très typiques. Elle peut 
présenter de l’ardence et de l’amertume, des caractéristiques 
qui pourront varier en fonction des producteurs et des 
assemblages pour la recherche d’une complexité aromatique 
particulière. 


Les variétés secondaires sont la Picholine, la 
Verdale de l’Hérault, la Ménudel, l’Amellau, la 
Clermontaise ou encore la Rougette de 
Pignan.


L’Union fait la force !

À l’occasion de cette première campagne en 
AOC Huile d’olive du Languedoc, les 
p r o d u c t e u r s o n t f a i t l e c h o i x d e 
commercialiser leur produit sous une 
identité commune au travers de collerettes 
haut de gamme et épurées mettant en 
valeur le produit.





De la conduite des vergers

à l’extraction de l’huile.


Comme tout signe officiel de qualité reconnu par l’Etat, l’Huile 
d’olive du Languedoc doit être élaborée selon la méthode 
traditionnelle décrite dans le cahier des charges.


Le cahier des charges en quelques chiffres :

 
๏ 5 ans • âge minimum des arbres avant de pouvoir être identifiés 

en appellation


๏ 24m² • surface minimale admise


๏ 2 ans • délai maximum entre 2 tailles


๏ Entre 40 et 70% • pourcentage de maturité minimum pour 
débuter la récolte


๏ 3 jours • délai maximal de livraison au moulin


๏ 5 jours • délai maximal avant trituration


๏ 100 • nombre de producteurs d’olive habilités en AOC


๏ 10 • nombre moulins à huile habilités en AOC


๏ 170 hectares • surface identifiée pour la 1ère campagne sous AOC


๏ 35150 arbres • nombre total d’arbres sous AOC


๏ + de 500 tonnes • potentiel de production d’olives soit 80 tonnes 
d’huile.


Le procédé d’extraction comprend l’effeuillage, le lavage, le broyage, 
le malaxage, l’extraction centrifugation, la décantation, la 
centrifugation et la filtration. Le stockage et la conservation des 
huiles se font de façon à limiter le contact avec l’air et la lumière afin 
de conserver l’ensemble des qualités nutrit ionnelles et 
organoleptiques.
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Un cadre naturel spécifique,

un patrimoine historique.


L’aire géographique de l’« Huile d’olive du Languedoc » est ouverte 
sur la mer au sud-est, et bordée au nord et à l’ouest par la retombée 
des montagnes septentrionales : Causses, Caroux, Espinouse et 
Montagne Noire.


L’aire géographique bénéficie d’un climat méditerranéen strict : faible 
nombre de jours de pluie, ensoleillement important, et une 
sécheresse estivale plus ou moins accentuée, plus un nombre élevé 
de jours de vents forts tels que le Mistral et la Tramontane. Dans 
cette aire, la Lucques et l’Olivière sont cultivées à des altitudes qui 
excédent rarement 300 m.


Si l’olivier était connu dès l’époque romaine, il s’est constitué une 
véritable économie fondée sur lui à partir de la moitié du Xème siècle 
dans le Languedoc, avec en particulier le paiement de l’impôt sur les 
récoltes d’olives. L’olivier prend de l’extension un peu partout en 
Languedoc, dans le cadre de la trilogie méditerranéenne (céréales, 
vignes, oliviers), qui perdurera jusqu’à la révolution industrielle. Au 
début du XXème siècle, la mévente du vin pousse le gouvernement 
à encourager l’oléiculture. Un mouvement coopératif se met en 
place, sur le modèle de la viticulture, afin de moderniser les huileries. 
De 1945 à 1954, le Languedoc-Roussillon produisait 24% de la 
production nationale d’olives à huile soit une moyenne de 6 400 
tonnes par an. En 1954 le Languedoc-Roussillon produisait 10 155 
tonnes d’olives à huile soit plus de 31% de la production nationale. 
Avant le gel de 1956, il y avait 150 moulins à huile dans le Languedoc. 
Une dizaine seulement continue au lendemain du gel. L’engouement 
dont a bénéficié l’huile d’olive, ainsi que l’accompagnement 
technique ont permis une reprise de cette culture traditionnelle et 
une professionnalisation de l’oléiculture à partir des années 1980. 
Cela afin de mieux encadrer les pratiques, choix de parcelles 
favorables, développement de l’irrigation, taille régulière des oliviers 
qui permettent une amélioration de la productivité à l’hectare, tout 
en préservant les savoir-faire des producteurs. L’ensemble de ces 
éléments combinés permet d’obtenir une huile dont la qualité du 
fruité a fait sa réputation.




 

Pour cette 1ère campagne sous signe officiel de qualité, un peu plus 
d’une vingtaine de producteurs, moulins à huile ou encore 

domaines ont demandé leur habilitation pour la mise en marché

d’Huile d’olive du Languedoc en AOC.


Cette mise en marché peut s’échelonner de la transformation 
jusqu’au mois de juin suivant la récolte. 


Afin de célébrer ce lancement, 14 d’entre eux ont répondu présents 
pour proposer leur produit au public dès sa sortie du moulin, dans 

une période propice aux festivités et à la convivialité à l’approche des 
fêtes de fin d’année. L’occasion d’épater ses convives 


ou de faire plaisir à coup sûr à ses proches.



 





Producteur :











Pour aller plus loin…

L’AOP Lucques du Languedoc, 


diamant vert d’Occitanie.


Depuis maintenant 6 ans, les producteurs du Languedoc ont la joie 
de pouvoir proposer au public des olives de qualité à l’origine 
garantie grâce à l’Appellation Lucques du Languedoc.


Son territoire, plus restreint que celui de l’Huile d’olive du 
Languedoc, s’étend de Montpellier en passant par l’arrière-pays 
Lodévois et jusqu’à Carcassonne. Soit 67 communes dans l’Aude et 
224 dans l’Hérault. Cette zone a été délimitée en fonction des 
conditions climatiques exigées par cette variété d’olive à la floraison 
précoce.


Le suivi de la production, du verger à l’assiette du consommateur, est 
irréprochable, des contrôles fréquents sont effectués (20% des 
surfaces par ans, 100% des metteurs en marché). La qualité d’une 
AOP se doit d’être systématique. Le Syndicat compte à ce jour près 
de 140 producteurs d’olives dont les parcelles sont identifiées pour la 
production en Appellation. Parmi eux, 9 déclarent une activité de 
commercialisation qui permet de revendiquer entre 60 et 140 tonnes 
d’AOP chaque année.


L’AOP Lucques du Languedoc est une olive verte, entière, ni 
tailladée, ni cassée. Elle est unique par, sa forme typique en 
croissant, sa couleur, sa chair ferme et ses arômes subtiles d’avocat 
beurré. Les calibres autorisés ne peuvent excéder 37 fruits pour 100g. 
L’olive peut être récoltée dès la fin du mois d’août mais chaque 
année le climat impose sa loi et les dates peuvent varier. 
Conditionnées en bocaux ou en seaux elles sont dégustées à 
l’aveugle par une commission certifiée, qui doit confirmer 
l’appartenance du lot au cahier des charges. Calibre, couleur, 
fermeté, croquant, fibrosité : tout est évalué.
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